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Le DZpartement  de Seine -Maritim e dZbloque 25 0 000 !
dO aide dOurgen ce pourla campagn e de vaccinatio n
contre la fisvre catarrhale o vine

Depuis 2006, des cas de fievre catarrhale ovine (FCO) ont fait leur
apparition en Europe. Au printemps 2007, des premiers cas ont ZtZ
dZtectZs en France et aujourd®ui la Seine-Maritime est intZgralement
classZe en zone de surveillance avec 218 cas rZpertoriZs (18 000 au
niveau national).

La vaccination contre la FCO n@ pas ZtZ jugZe obligatoire par |I@&tat
franeais alors qu@lle I@st dans le nord de I&urope. Ceci a plusieurs
consZquences :

- L@fficacitZ de la campagne de vaccination ne sera avZrZe que si un
maximum d@leveurs entre volontairement dans la dZmarche.

- Le vaccin est fourni par I&urope mais I@cte vZtZrinaire reste facturZ
aux Zleveurs, sans aucun appui logistique ni financier de I&tat pour
organiser cette campagne de vaccination jugZe indispensable.

Si la vaccination n@st pas gZnZrale des le printemps, le nombre
d@levages touchZs par la maladie devrait augmenter tre s nettement en
2008. Le danger de la fievre catarrhale pese sur les 460 000 bovins
et 45 000 ovins de Seine-Maritime.

Didier Marie, PrZsident du DZpartement de Seine-Maritime, souhaite
donc aider financis rement les Zleveurs ~ passer cette crise sanitaire et
propose ~ la Commission Permanente du 25 avril prochain de
dZbloquer une aide d@rgence de 250 000 ! pour prendre en charge
le cozt de cette vaccination avec un objectif de 80% du cheptel

seinomarin vaccinZ dans les trois mois.

Le financement sera versZ au Groupement de DZfense contre les
Maladies des Animaux (GDMA).

Les criteres de l@ide :

- Tout le cheptel de I@leveur doit « tre vaccinZ.

- L@ide est plafonnZe ~ 0,6 ! HT par bovin et™ 0,75 ! HT par ovin.

- Seuls sont Zligibles les Zleveurs ayant vaccinZ I@htZgralitZ de leur
troupeau dans les 3 mois qui suivent le dZbut de la campagne de
vaccination.

Cette participation importante est limitZe dans le temps, I®bjectif Ztant de
tendre vers |I@radication de la maladie en Seine-Maritime.



